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Note de présentation brève et synthétique  
retraçant les informations financières essentielles  

des Comptes Administratifs 2022 
 

Références : 
 Art. L2313-1 du CGCT modifié par l’art.107 de la loi Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRe) portant nouvelles dispositions relatives à la transparence et à la responsabilité 

financière des collectivités territoriales 

 Décret du 23 juin 2016 précisant les modalités de mise en ligne des documents d’informations 

budgétaires et financières auprès du public 

 

Le compte administratif retrace la situation exacte et réelle des dépenses et des recettes de 

la collectivité (opérations réalisées et restes à réaliser). Ayant la même architecture que le budget 

primitif, il rapproche les prévisions budgétaires des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en 

recettes (titres). Il constate les résultats comptables de l’exercice. Il est élaboré par le Maire 

(ordonnateur) et doit correspondre au compte de gestion établi par le comptable public (comptable) de 

la collectivité. 

Un compte administratif est établi pour chaque budget : celui de la commune (budget principal) et 

ceux annexes (service assainissement, lotissement du Bocage 2, opération Vente en l’Etat futur 

d’Achèvement VEFA, camping municipal et lotissement de La Seynie). 
 

 

Les comptes administratifs de la ville de Saint-Yrieix ont été approuvés à 
l’unanimité par le conseil municipal en séance du 9 février 2023. 

 
 

COMPTE ADMINISTRATIF M14 OU BILAN DE L’EXERCICE 2022 
 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT regroupe : 

 

o les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité : 
 

- Hausse des charges à caractère général / +15,44% 

- Hausse des charges de personnel / +11,75% 
- Constante diminution des charges financières liées à la dette / -9,80% 
- Solde excédentaire de la section de fonctionnement  

 

o les recettes : 
 

- Impôts et taxes, notamment les taxes ménages 

- Dotations de l’Etat 
- Produits des services municipaux  
 

Résultats chiffrés de la section de fonctionnement : 
 

Dépenses  
de Fonctionnement 

Recettes  
de Fonctionnement 

9 376 038,82 € 11 199 840,97 € 

Rappel 2021 = 8 628 924,56 € Rappel 2021 = 11 136 933,54 € 
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Le résultat de fonctionnement 2022 disponible avant affectation s’élève à 1 823 802,15 € contre 

2 508 008,98 € en 2021, soit une baisse de 27,28%. Il correspond à l’excédent dégagé par la section de 

fonctionnement et doit permettre, le cas échéant, de couvrir le besoin global de la section 

d’investissement.  
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Résultat de fonctionnement capitalisé

 

 

La commune affecte une partie de ce résultat en section d’investissement pour financer ses projets 

et permettre de maintenir un important programme d’investissements. 

 

 

• Les dépenses de fonctionnement réalisées : 
 

2017 2018 2019 2020 2021 
 

2022 
Evolution 
2021/2022 

8 776 106 € 9 608 916 € 9 109 822 € 8 854 473 € 8 628 925 € 9 376 039 € + 8,66% 

 

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 9 376 039 € en 2022, soit une hausse de 8,66% par 

rapport à 2021. Les chapitres 011 et 012 sont en augmentation. Les autres postes de dépenses sont 

maîtrisés ou en baisse.  
Les opérations réelles s’élèvent à 8 546 257,14 € en 2022 contre 7 974 555,77 € en 2021, soit 

une hausse de 7,17%. 
 
Les principaux postes concernent : 
 

 les charges à caractère général (achat d’alimentation pour le restaurant scolaire, 

fournitures d’entretien et de voirie, eau, abonnements électricité, gaz, fioul, 

assurances…) / +15,44% par rapport à 2022. 

 les charges de personnel : dans la plupart des collectivités, elles constituent le premier 

poste de dépense. Ce chapitre est en hausse en 2022, due à la revalorisation du point 

d’indice au mois de juillet / +3,50%, mais aussi à de nouvelles embauches afin de 
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compenser les futurs départs à la retraite d’agents. Il représente 53% des dépenses de 

fonctionnement (contre 51,52% en 2021) / +11,75% par rapport à 2021. 

 les atténuations de produits : prélèvements du FPIC, taxe d’habitation sur les 

logements vacants / -0,08% par rapport à 2021. 

 les subventions et participations, avec notamment les subventions versées aux 

associations et aux budgets annexes / -41,45% par rapport à 2021, principalement en 

raison du transfert de compétence du SDIS à la Communauté de communes, soit une 

économie de 150 000 €. En contrepartie, l’allocation compensatrice versée / recettes de 

fonctionnement – chapitre 74 / est diminuée de la même somme. 

 les charges financières ou intérêts des emprunts / en constante diminution du fait du 

désendettement continu de la commune / -9,80% par rapport à 2021, et ce malgré la 

souscription d’un emprunt nouveau en 2021. 

 Hausse des provisions / +300% par rapport à 2021 avec 200 000 € réalisés. 

 Hausse des charges exceptionnelles /  + 569,74% / Pour rappel, annulation d’une 

partie de la dette de la SCI MJP. 

 les opérations d’ordre (dotations aux amortissements et sorties d’actifs) : elles sont 

constituées d’opérations de transfert entre sections, inscrites en contrepartie en recettes 

d’investissement / +26,81% par rapport à 2021. 

 

 

  Répartition réalisée des dépenses de fonctionnement 

 

CHAP LIBELLE 2019 2020 2021 
 

2022 
Evolution 
2021/2022 

011 
Charges à caractère 
général 

2 598 228,66 € 2 182 723,83 € 2 097 921,81 € 2 421 756,54 € +15,44% 

012 Charges de personnel 4 401 256,60 € 4 376 866,16 € 4 445 799,60 € 4 967 991,43 € +11,75% 

014 Atténuation de produits 136 150 € 240 885,00 € 131 999,00 € 131 893,00 € -0,08% 

65 
Autres charges de gestion 
courante 

891 271,72 € 812 430,63 € 1 162 267,93 € 680 507,86 € -41,45% 

66 Intérêts des emprunts 91 525,61 € 82 592,70 € 75 174,39 € 67 804,57 € -9,80% 

67 Charges exceptionnelles 2 764,54 € 10 343,62 € 11 393,04 € 76 303,74 € +569,74% 

68 Provisions pour risques 100 000 € 100 000,00 € 50 000,00 e 200 000,00 € +300% 

Sous-total opérations réelles 8 221 197,13 € 7 805 841,94 € 7 974 555,77 € 8 546 257,14 € +7,17% 

042 
Opération d'ordre de 
transfert entre sections  

888 624,90 € 1 048 631,12 € 654 368,79 € 829 781,68 € +26,81% 

TOTAL 9 109 822,03 € 8 854 473,06 € 8 628 924,56 € 9 376 038,82 € +8,66% 
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PRESENTATION GRAPHIQUE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2022 
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• Les recettes de fonctionnement : 
 
 

2018 2019 2020 2021 2022 
Evolution 
2021/2022 

11 253 404,51 € 10 844 011,17 € 10 632 934,03 € 11 136 933,54 € 11 199 840,97 +0,56% 

 

 

Les recettes de fonctionnement sont composées : 

 

- des produits des services du domaine et des ventes diverses liées aux prestations 

fournies à la population (cantine, garderie, transports scolaires, camping, cimetières, 

centre culturel, bibliothèque…) / +16,50% par rapport à 2021. 

- des impôts et taxes (taxe d’habitation, taxes sur le foncier bâti et non-bâti…) / +0,12% par 

rapport à 2021. 

- des dotations et participations versées par l’Etat, la Région, le Département… / +5,94% 

par rapport à 2021.  

- des autres produits de gestion courante / revenus des immeubles / +20,54% par rapport à 

2021. 

- des atténuations de charges / remboursement du salaire des agents placés en arrêt maladie 

/ -32,71% par rapport à 2021. 

- des produits exceptionnels / remboursement de sinistres par les assurances, ventes 

immobilières / +45,61% par rapport à 2021.  

- des opérations d’ordre / travaux en régie, amortissements des subventions / -12,82% par 

rapport à 2021. 

 

           A noter que le conseil municipal n’a pas augmenté les taux des taxes ménages depuis 2012.  
 

En 2022, la commune ne perçoit plus de taxe d’habitation, hormis sur les logements vacants et 

les résidences secondaires. 

Pour compenser cette perte de recette, la commune encaisse la part de la taxe foncière du 

Département. Le taux de référence appliqué à la taxe foncière sur le bâti correspond à la somme des 

taux 2020 communal et départemental, à savoir respectivement 26,85% et 18,96%, soit un total de 

45,81%. La collectivité a la possibilité de modifier ce taux à la hausse ou à la baisse. 

Il est précisé qu’un coefficient correcteur est appliqué sur le produit brut / 266 761 €. 

 Pour 2022, un montant de 4 585 684 € a été enregistré / -0,03% par rapport à 2021. 

Montants des produits de la fiscalité locale pour 2022 : 

• Taxe d’habitation / logements vacants et résidences secondaires : 184 245 € / Taux de 14,59% 

• Taxe foncière sur le bâti : 4 195 372 € / Taux de 45,81% 

• Taxe foncière sur le non bâti : 206 067 € / Taux de 102,09% 

 

Parallèlement et ce, malgré une forte inflation, la commune a fait le choix de préserver le 

pouvoir d’achat des familles en maintenant le tarif des repas à la cantine scolaire à 1,60 € (montant 

inchangé depuis 1995) et de garantir une stabilité de l’ensemble des tarifs municipaux.  
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Alors qu’en dépenses les frais liés au fonctionnement des bâtiments (énergie, combustible…) 

ont fortement augmenté, on enregistre en parallèle une hausse des recettes avec la reprise de l’activité 

des services (facturation de la cantine, de la garderie, repas Villa Sport…).  

Les recettes liées à la location des salles municipales (salle des congrès, Espace Ferraud, salle 

d’Arfeuille, salle Attane…) sont similaires à celles de 2019, année de référence avant les crises 

sanitaires. 
  

Le total des recettes de fonctionnement s’élève à 11 199 840,97€, soit une hausse de 5,33 % 
par rapport à 2021. 

 

Répartition réalisée des recettes de fonctionnement 
 

Chap. Libellé 2019 2020 2021 2022 
Evolution 
2021/2022 

70 Vente de produits 754 279,90 € 570 172,13 € 793 269,38 € 924 190,10 € +16,50% 

73 Impôts et taxes 6 485 609,76 € 6 577 954,85 € 6 675 728,67 € 6 795 146,00 € +0,12% 

74 Dotations 1 764 591,35 € 1 707 405.65 € 1 732 953,41 € 1 835 861,03 € +5,94% 

75 
Autres produits de gestion 
courante 

163 598,77 € 122 272,46 € 135 444,19 € 163 259,58 € +20,54% 

013 Atténuation de charges 50 317,65 € 53 953,51 € 129 826,72 € 87 366,62 € -32,71% 

76 Produits financiers 562,90 € 142,81 € 1 914,60 € 581,44 € -69,63% 

77 
Produits exceptionnels (dont 
vente) 

401 833,03 € 521 313,67 € 310 660,97 € 452 358,99 +45,61% 

78 
Reprise sur provision / 
Affaire COLODOR 

  395 000,00 € 76 050,00 € -74,22% 

Sous-total recettes réelles 9 620 793,36 € 9 553 215,08 € 10 074 797,94 € 10 223 204,09 € +1,47% 

042 

Op. d'ordre de transfert entre 
sections (dont travaux en 
régie et amortissements de 
subventions) 

723 217,81 € 680 524,95 € 679 021,60 € 591 962,88 € -12,82% 

       

002 
Excédent de fonctionnement 
reporté 

500 000,00 € 399 194,00 € 383 114,00 € 384 674,00 € +0,41% 

       

TOTAL 10 844 011,17 € 10 632 934,03 € 11 136 933,54 € 11 199 840,97 € +0,56% 

 
Présentation graphique des recettes de fonctionnement 
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LA SECTION D’INVESTISSEMENT retrace les opérations patrimoniales. Elle enregistre : 
 

o en dépenses : la construction ou l’aménagement de bâtiments, les travaux 

d’infrastructures, les acquisitions de matériels divers, de véhicules…, le remboursement 

du capital de la dette, les travaux réalisés en régie / les opérations d’ordre… 

 

o en recettes : les subventions d’investissement perçues en lien avec les projets 

d’investissement retenus (subventions de l’Europe, de l’Etat, de la Région, du 

Département ou autres), le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

(FCTVA), l’excédent de fonctionnement capitalisé, la taxe d’aménagement, les 

dotations aux amortissements et les opérations patrimoniales. 

 
 

Pour 2022, la section d’investissement présente un excédent de 631 477,58 €.  
 

 
VUE D’ENSEMBLE de la section d’investissement 

 

Dépenses Recettes 

Déficit d'investissement reporté 760 953,21    

        

  FCTVA 2022 sur CA 2021 487 942,63 
Dépenses d'investissement 2022  

(cpte 20-204-21-23) 
2 280 391,66   Taxe aménagement 76 659,10 

  

  

 

Affectation résultat 2021 

 

2 123 334,98 

    Subventions d'équipement 1 048 284,61 

        

Remboursement emprunt 303 594,09   Emprunt 0,00 €   

        

    CHAPITRE 024   

        

CHAPITRE 040 591 962,88   CHAPITRE 040 829 781,68  

Amortissement subventions 50 331,56  Amortissements 2022 608 571,68 

Travaux en régie 541 631,32    Sortie du patrimoine 221 210 

Différence sur réalisation (moins 

value lors d'une cession) 
   

  

Opérations Patrimoniales 10 433,69 Opérations Patrimoniales 10 433,69 

Total dépenses d'investissement 
2022 

3 947 335,53 
Total recettes d'investissement  

2022 
4 578 813,11 

 

 

Principales dépenses d’équipement réalisées en 2022 : 
 

 Aménagement d’un skateparc 

 Acquisition de matériel divers (structure ludique pour l’accueil de loisirs, 

renouvellement de l’armoire réfrigérée et d’une cellule de refroidissement pour le 

restaurant scolaire…) 

 Programmes voirie 2021 et 2022 

 Construction d’une halle couverte au Moulinassou 
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Dette : La commune de Saint-Yrieix n’a pas eu recours à l’emprunt en 2022. Le dernier a été 

contracté en 2021 / Pour rappel 800 000 € au taux de 0,49% auprès du Crédit Agricole. 

 

Le capital restant dû au 31 décembre 2022 s’élève à 2 372 932 €. 
 
La capacité de désendettement de la commune est de 1 an. 

 

 

En euros 2018 2019 2020 2021 2022 

Encours de la dette au 31 décembre N 2 633 902 € 2 392 350 € 2 143 170 € 2 676 525 € 2 372 932 

Autofinancement Brut  2 065 789 € 1 918 880 € 2 083 298 € 2 412 699 € 2 342 528 

Capacité d'extinction de la dette (en 
année) 

1,28 1,25 1,03 1,11 1,01 

 
 
Principaux ratios :  
 

 Valeur pour Saint-Yrieix 
(en euros par habitant) 

Moyenne nationale de la strate* 

(en euros par habitant) 

Dépenses réelles de 
fonctionnement / Population 

1 195,28 € 
Rappel 2021 : 1 070,06 € 

1 043,00 € 

Produit des impositions 
directes / Population 

642,95 € 
Rappel 2021 : 614,92 € 

501,00 € 

Recettes réelles de 
fonctionnement / Population 

1 429,82 € 
Rappel 2021 : 1 465,16 € 

1 196,00 € 

Dépenses d’équipement brut / 
Population 

318,94 € 
Rappel 2021 : 608,35 € 

315,00 € 

Encours de le dette / 
Population 

331,88 € 
Rappel 2021 : 373,76 € 

761,00 € 

DGF / Population 
156,03 € 

Rappel 2021 : 157,51 € 
153,00 € 

 

 

* Les données concernant les moyennes nationales sont les chiffres définitifs de 2021. A ce jour, les chiffres de 2022 ne 

sont pas encore connus. 

Source : statistiques de la Direction générale des collectivités locales.  

 

 

 

Pour information : 
 

 

Autofinancement 
Valeur  

pour Saint-Yrieix 

Montant en euros par habitant 

Commune Moyenne Nationale 

Capacité 
d’autofinancement brute 

2 342 528 € 
2 412 699 € / 2021 

341 € 
314 € / 2021 

224 € 

Capacité 
d’autofinancement nette 

(Déduction faite du remboursement 

de la dette en capital) 

2 038 934 € 
2 146 054 € / 2021 

 

298 € 
300 € 

 

128 € 
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Note de présentation brève et synthétique  
retraçant les informations financières essentielles  

des Comptes Administratifs 2022 
Art. L2313-1 du CGCT modifié par l’art.107 de la loi NOTRE  

 

 

 

 

 
 

 
 

COMPTES ADMINISTRATIFS 
ANNEXES 
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COMPTE ADMINISTRATIF ANNEXE M49 

OU BILAN DU SERVICE ASSAINISSEMENT 

 

 

Le service assainissement est un budget annexe et autonome. Il n’est pas financé par le budget 

principal de la commune. 

Le traitement des eaux usées est assuré par la SAUR via une délégation de service public sous 

la forme d’un contrat d’affermage de 12 ans prenant fin au 31 décembre 2022. 

La SAUR, fermier, se charge de la facturation des eaux usées aux usagers et de l’encaissement 

de la totalité des redevances. Elle en reverse une partie à la collectivité, encaissée sur le budget 

assainissement. 

Cette société assure également l’entretien des deux stations d’épuration situées aux lieux-dits 

« Le Bocage » et « Les Vitailles ». 

 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

• Les dépenses s’élèvent à 519 368,61 €. Elles concernent : 

- les charges à caractère général / fournitures diverses, location de matériel lors des 

interventions sur les réseaux par les agents municipaux / 29 056,39 € 

- les charges de personnel avec le remboursement de la mise à disposition du personnel 

communal / 249 956,16 € 

- les charges exceptionnelles / 34 001,81 €  

- les opérations d’ordre / dotations aux amortissements / 206 354,25 € 

 

• Les recettes s’élèvent à 577 537,06 €. Elles sont composées : 

- des produits des services du domaine : surtaxe assainissement reversée par le délégataire 

dans le cadre du contrat d’affermage et raccordement au réseau public d’assainissement / 

484 249,06 € 

- des dotations et participations : prime pour épuration versée par l’Agence de l’eau Adour 

Garonne / 33 288,00 € 

- des opérations d’ordre : amortissement des subventions / 60 000,00 € 

Pour 2022, la section de fonctionnement du service assainissement présente un excédent de 58 168,45 €. 
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LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

• Les dépenses s’élèvent à 65 358,14 €, dont 4 592,69 € de travaux. 

Elles portent sur : 

- les travaux réalisés dans le cadre des programmes d’investissement : 

 Mise aux normes de la station d’épuration du Bocage / 4 592,69 €. 

- les opérations d’ordre ou amortissement de subventions / 60 000,00 €  

- les écritures de TVA / 765,45 € 

 

• Les recettes s’élèvent à 2 066 774,74 € et se répartissent de la manière suivante : 

  1 715 668,33 € d’excédent d’investissement reporté  

     99 941,34 € d’affectation du résultat de fonctionnement 2021 

      93 650 € de subvention d’équipement 

      26 587,52 € de reversement de TVA par la SAUR 

    206 354,25 € d’amortissement 

      765,45 € d’opérations d’ordre de section à section 

 

 

La section d’investissement présente un excédent de 2 001 416,60 € contre 1 715 668,33 € en 

2021. 

 

La dette 

Les 3 emprunts contractés sur 20 ans pour financer les programmes d’investissement 

réalisés dans les années 2000 se sont achevés en août 2020. 

 

Ce budget est totalement désendetté. 
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COMPTE ADMINISTRATIF ANNEXE M14  
V.E.F.A (Vente en l’état futur d’achèvement) 

 
 

 L’opération initiale de la Vente en l’Etat Futur d’Achèvement portait sur la vente de 

21 appartements. A ce jour, il reste 5 logements disponibles, dont un occupé par une réfugiée 

ukrainienne. Les 4 restants (1 T1, 1 T3 Duplex et 2 T4 Duplex) représentent une perspective de 

vente à hauteur de 624 000 €. 

• Dépenses  
 

 Déficit reporté :    411 251,54 € 

 Travaux 2022 :           262,50 € 

  (Reprise de câblage électrique) 

 

Total     411 514,04 € 
 

 

• Recettes 
 

 Ventes :          0,00 € 
 

 

Le résultat 2022 de l’opération de Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) présente 

un déficit de 411 514,04 €. 

 

 
 
  

COMPTE ADMINISTRATIF ANNEXE M14 
LOTISSEMENT LE BOCAGE 2 

 

  4 terrains restent à la vente :  

Lot 11 : 4 600 € 

Lot 12 : 12 700 € 

Lot 18 : 13 500 € 

Lot 19 : 16 500 € 

 

Ainsi que 4 lots non encore estimés : n°20, 21, 22 et 23 

 

En 2022, aucune vente de terrain n’a eu lieu. 

 

 

Le résultat 2022 du lotissement du Bocage 2 présente un déficit de 89 489,93 €. 
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COMPTE ADMINISTRATIF ANNEXE M4 
CAMPING MUNICIPAL 

 

 

Pour la quatrième année d’exécution, le budget annexe du camping municipal présente un excédent 
total de 30 535,67 €. 
 

 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT Evolution des recettes et des dépenses de fonctionnement  
 

 

 Les recettes : 153 885,58 € / +15,51% par rapport à 2021 

Elles dépendent notamment du nombre de réservations et des conditions météorologiques. Elles 

fluctuent d’une année sur l’autre. 

 

Pour 2022, le montant total des locations s’élève à 107 385,15 € contre 99 631,07 € en 2021, soit une 

hausse de 7,78%. 
Un montant de 30 000 € correspondant à une partie de la subvention d’équilibre versée par le budget 

principal a été versé afin de pouvoir régler les fournisseurs au cours du 1er semestre. 

 

 Les dépenses de fonctionnement : 123 349,91 € / +3,892% par rapport à 2021 

 � +2,01% pour les charges à caractère général avec 76 722,47 € en 2022 contre 75 213,47 € en 

2021.  

 � +11,29 % pour les charges de personnel / 44 445,11 € en 2022 contre 39 936,23 € en 2021 

 
A cela s’ajoute le déficit 2021 à savoir 2 706,87 €. 

 
 
LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Elle présente un excédent de 1 760,66 €, réparti comme suit : 

 En dépenses :  

• Acquisition d’équipements divers (Climatisation à l’accueil du camping, 11 mini fours pour les 

chalets, un réfrigérateur…) : 6 919,82 €  

 En recettes :  

• 2 157,35 € correspondant aux amortissements de biens de l’exercice 

• 177,01 € d’excédent antérieur reporté   

• 499,17 € correspondant aux amortissements des immobilisations  
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COMPTE ADMINISTRATIF ANNEXE M14 
LOTISSEMENT LA SEYNIE 

 
 

Les budgets ‘Lotissements’ ayant une comptabilité de stocks, les travaux et les ventes de terrains 

sont prévus en section de fonctionnement, pour être transférés à la fin de l’exercice dans le 

compte de stocks provisoires de terrains aménagés en section d’investissement. 

 

 

 
LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 

• Dépenses  
 

 Dépenses 2022 :        51 704,34 € 

 

• Recettes :  

 

 Vente de lots et subventions :       126 689,71 € 

 

La section de fonctionnement se solde par un excédent de fonctionnement de 74 985,91 €. 
 

 

LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

• Dépenses  
 

 Déficit reporté :     98 894,45 € 

 Travaux 2022 :    51 704,34 € 

 

• Recettes : Néant 

 

 

Le compte de stock provisoire au 31 décembre 2022 est de 150 598,79 €, soit un résultat déficitaire 

de la section d’investissement. 

 

 

La lisibilité du bilan de cette opération sera connue une fois toutes les ventes des lots enregistrées. 

Sur les 4 derniers lots, 3 actes de vente sont en cours. Un seul reste à la vente. 

 


